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88 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

roys, enflame de nouveau le courage de ces 
héros de la Liberté, que les bras de nos guer¬ 
riers intrépides, ne se reposent qu’après avoir 
entièrement triomphé de cette horde castillanne 
et autrichienne, et porté les derniers coups à la 
tirannie expirante. 

Législateurs, notre commune a à se glorifier 
d’avoir fourni à la République de ces braves 
déffenseurs, parmi lesquels il en est qui ont 
glorieusement terminé leur carrière; un attelier 
de salpêtre y écume chaque jour, et produit 
décadairement, tout ce que son importance 
exige. 

Continués Législateurs, achevés votre ou¬ 
vrage, n’abandonnés le char de la Liberté, que 
vos décrets soient cimentés par l’acier et le 
bronze, et que l’Europe étonnée n’aye désormais 
à reconnaître que cette République fondée par vous. 

Vive la Montagne. 
P. Roux (président), Tioule (secrétaire). 

Les commissaires rédacteurs, 
membres du comité de correspondance, 

Grechamaliere, J.-B. Levure. 
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Le district de Montbéliard fait part qu’il 
a ouvert une souscription dans toutes les 
communes de son ressort pour la construc¬ 
tion d’un vaisseau départemental. 

Insertion au bulletin (10). 

[Extrait du registre des délibérations du conseil 
général du district de Montbéliard, actuel 
département du Doubs ] (11) 
Séance publique du vingt cinq thermidor de 

l’an 2 de la République une et indivisible à 
laquelle ont assisté les citoyens Berger, Mar-
connet, Cordienne, Dorian, Bretegnier, Wile, 
Goguel, Navion et Morel. 

Se sont présentés deux députés envoyés par 
la société populaire montagnarde de Montbé¬ 
liard, et ont dit: Nous avons communiqué hier 
la délibération du département de Lot-et-Ga¬ 
ronne, qui voulant développer une énergie égale 
à la grandeur, à la justice que défend le peuple 
français dans une guerre qui ne peut être 
terminée que par la mort du dernier des escla¬ 
ves de Pitt; a arrêté la construction prompte 
d’un vaisseau départemental. Cet exemple su¬ 
blime vivement applaudi dans notre sein, y a 
produit un tel enthousiasme, que sans calculer 
nos ressources et nos moyens, nous avons aussi voté la construction d’un vaisseau; mais tout 
notre zèle serait insuffisant, si l’administration 
ne nous aidait, en invitant toutes les communes 
de son ressort, à coopérer à une mesure qui 
spontanément exécutée dans les quatre-vingt 
dix départements balayerait bientôt les mers de 
tous les brigands qui les infestent. 

(10) P.-V, XLIV, 216. Bull., 13 fruct. (suppl.). (11) C 319, pl. 1304, p. 5. 

Sur ce le conseil général vivement ému de 
l’énergie que déployé la société populaire contre 
les vils satellites des despotes qui osent menacer 
le pavillon de la liberté, et voulant contribuer 
de tous ses moyens à l’exécution d’un plan qui 
va porter la terreur jusqu’aux rives de la 
Tamise, arrête, oui l’agent national que, toutes les communes de son ressort seront invitées à 
ouvrir des registres de souscription dont la 
production sera versée toutes les décades par 
l’agent national de chaque commune, à celui du 
district avec les noms et la liste des souscrip¬ 
tions qui sera proclamée à l’assemblée du 
peuple et inscrite sur le registre ouvert au sein de la société. 

Arrête en outre d’inviter le département de 
la Haute-Saône à généraliser cette mesure dans son ressort et à la transmettre ensuite aux 89 
départements de la république, et ont les ad¬ 
ministrateurs et membres du conseil général 
signé. 

Signé au registre, Berger, Marconnet, 
Cordienne, Dorian, Bretegnier, Wile, Goguel, Navion et Morel. 

Pour extrait, Lalane (secrétaire). 
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L’administration du district et la société 
populaire de Civray envoient l’état de leurs 
offrandes en chemises, souliers, et trois cent 
soixante marcs d’argenterie (12). 

Etat des offrandes en chemises du district et 
de la société populaire de Civray : 1 400 che¬ 
mises. 

Souliers en grand nombre. 
Envoy de trois cavaliers jacobins armés et 

équipés. 
Dons en argenterie, or et galons : trois cent 

soixante quatre marcs, sans y comprendre ce 
qui reste entre les mains du secrétaire général. 

Pour copie conforme, les commissaires 
de la société, Loiseau, Pimino (13). 
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Les membres du comité révolutionnaire 
et de surveillance de Bourg-Epuré expri¬ 
ment de la manière la plus énergique leur 
attachement pour la révolution; ils remer¬ 
cient la Convention de leur avoir envoyé le 
citoyen Boisset, et demandent que ce repré¬ 
sentant achève de détruire les intrigans. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
de Salut public (14). 

(12) P.-V., XLIV, 216; Bull., 13 fruct. (suppl.); C 318, pl. 1292, p. 26. (13) C 318, pl. 1292, p. 26. (14) P.-V., XLIV, 216; Bull., 13 fruct. (suppl.). 
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